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Rapport sur la visite annuelle du lieu de travail

Unité : DGMR MP
Date de l'événement : 03/09/2025

Composition de la délégation : 
- Service LDPBW 08 :		MTC DEPPE Thierry (Conseiller en prévention Niv 2)
- Quartier Reine Elisabeth : 	 - Excusé
- Médecin du travail :		- Excusé		
- Délégation syndicale :		- ACGPM CGPM
 -Unité:		- ADM Demets Kurt
		- Kolonel Beerens Karla
		
         
		
Résumé de la visite :
L’U est très réceptive à la prevention, très bon suivi admnistratif.
Le rapport comprend les points suivants :
1. Questions de l' U.
2. Observations LHT
3. Points analysés
4. Prévention incendies
5. Rapports trimestriels
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Fiche fonction

1. Observations faites pendant la visite.

Aucune remarque grave n'a été constatée au cours de la visite.

· Evacuation, la signalisation utilisée n’est pas la bonne (les explications ont été donnée sur place au AsPrev)
· Les portes de secours, seul un seul de deux battant est ouvrable




     
 
 
	3. Liste de contrôle sur les différents aspects du bien-être et de la sécurité.


	1.
	Organisation générale de la prévention et du bien-être au niveau de l'unité

	1.1
	Représentant CCB
	OK
	Col Beerens Karla

	1.2
	Chef CO
	OK
	Col Beerens Karla

	1.3
	Off Prev
	OK
	Adjt majoor Demets Kurt

	1.4
	AsPrev
	OK
	Adjt majoor Demets Kurt

	1.5
	Coord Deparis
	NOK
	Adjt majoor Demets Kurt

	1.6
	PLP
	OK
	2025-2026

	1.7
	Rapport trimestriel
	OK
	Les rapports trimestriels ont été établis par l'unité. 
Ceux-ci sont également disponibles sur le sharepoint de la LDPBW 08.

	1.8
	Rapport annuel
	OK
	Le rapport annuel a été établi par la LDPBW 08 et transmis aux unités.
Le rapport annuel est également disponible sur notre SharePoint.

	1.9
	Liste AMT
	OK
	La liste à été mise à jours  (DGHWB-AMT-EVERE-COLLAB@mil.be )Des informations sur la présentation des listes fonctionnelles et nominatives sont disponibles sur le Logiciel SharePoint van DG H&WB.

	1.10
	Welkomstbrochure/ Brochure d’accueil
	OK
	Ceci est fourni par l'unité elle-même



	2.
	Prévention des incendies, évacuation et plan d'urgence interne (INP)

	1.11
	Liste des acteurs de la prévention, du bien-être et de l'environnement
	OK
	Présente et affichée dans les couloirs

	2.1
	PIU Qu
	NOK
	Il y a un INP (2013) obsolète au niveau du trimestre. Cependant, ce fichier n'est plus d'actualité et n'est en grande partie plus applicable. En 2017, un nouveau modèle (projet INP 2017) a été élaboré sur notre service, mais il doit encore être entièrement rédigé au quart d'heure. Pour cela, les analyses de risques nécessaires doivent être établies. Remarque : il doit y avoir un plan d'intervention d'urgence au niveau quart et un pour chaque bloc. Actuellement, le 1SGT SERRA Michel est le coordonnateur de la prévention des incendies du quartier. Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail.

	2.1
	PIU Bk
	NOK
	Il n'y a pas de fichier conforme disponible


	
	Dossier d’intervention Niv blok
	NOK
	

	2.1
	Dossier d’intervntion Bk
	NOK
	Il n'y a pas de dossier d'intervention correspondant. Ce dossier contient toutes les informations importantes et doit être remis aux pompiers en cas d'intervention. Un exemple de ce fichier peut être consulté sur notre SharePoint. dossier d'intervention de la Région bruxelloise. Voir Bijl A pour plus d'informations sur le dossier d'intervention. Le dossier d'intervention doit être établi sur l'îlot Niv et doit se faire en concertation avec les unités.

	2.2
	1ère équipe d'intervention
	 OK
	Le Pers de la 1ère équipe d'intervention ont été désignés et mis en place (N.B. le Pers est recyclé)



	2.
	Prévention des incendies, évacuation et plan d'urgence interne (INP)

	2.3
	Resp Evac
	OK
	Celles-ci sont déterminées au niveau de l'unité, mais elles doivent également être discutées et enregistrées en concertation avec les autres unités du bloc.
Code BeT, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre III.-Mesures spécifiques.

	2.4
	Ex Ann Evac
	OK
	Le dernier exercice a eu lieu en 2024, il y a aussi un rapport à ce sujet, un nouvel exercice d'évacuation devrait être programmé en concertation avec les autres unités du bloc 4 en 2024

	2.5
	Points de rassemblement
	OK
	Le point de rassemblement est indiqué et connu par le personnel.

	2.6
	Signalisation
	EC
	La signalisation nécessaire est suffisante.
Mais les bons pictogrammes doivent-être utilisé.
 La procédure de commande et d'installation de la signalisation se trouve sur le site du Codex MatMan sur le   bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Section 3.-Assurer l'évacuation rapide et sûre des travailleurs et de toutes les personnes présentes sur le lieu de travail.

	2.7
	Équipement de lutte contre l'incendie
	OK
	Le matériel de lutte contre l'incendie fourni est disponible. 
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre V., Le dossier de prévention des incendies.

	2.8
	Sorties de secours et voies d'évacuation
	OK
	Les issues de secours et les voies d'évacuation sont connues
Porte de secours, un seul des deux battants est ouvrables



	2.
	Prévention des incendies, évacuation et plan d'urgence interne (INP)

	2.9
	Insp Trim Eq mobile/portatif Anti-incendies
	OK
	Inspecté, et contrôle visuel effectuué

	
	Insp An Eq mobile/portatif Anti-incendie
	OK
	Les contrôles annuels sont effectués par le biais d'un contrat
Les rapports de ces inspections doivent être ajoutés au dossier de prévention des incendies et doivent être accessibles aux unités.
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Section 3, art.III.3-11.-§3. Les voies d'évacuation, les sorties et les issues de secours doivent être équipées d'un éclairage de sécurité et d'une signalisation adaptée.

	
	Éclairage d'urgence et de sécurité
	OK
	L'éclairage de sécurité est présent
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre III. Section 7.-Inspection et entretien périodiques

	
	CTRL An éclairage de secours
	NOK
	
Un contrôle périodique de l'éclairage de sécurité et de secours doit être effectué.
Il n'existe actuellement aucun modèle pour cela. Étant donné qu'il n'y a actuellement aucune instruction dans le quart d'heure, l'appareil doit s'assurer qu'elles sont exécutées conformément aux instructions du fabricant/installateur. Les rapports de ces derniers devraient être annexés au rapport trimestriel.
Conseil (mesure conservatrice) : lors d’une panne d’electricité, une inspection visuelle peut-être faite rapidement et suffit pour constater la fonctionalité des éclairages de secours au cours de la panne.
Voir le lien suivant : 
http://www.excellum.eu/uploadedFiles/Downloadable_documentation/documentatie/brochures_ETAP_noodverlichting/Maintenance%20whitepaper_NL.pdf
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre III. Section 7.-Inspection et entretien périodiques.



	2.
	Prévention des incendies, évacuation et plan d'urgence interne (INP)

	2.9
	Insp Trim RIA
	EC
	Il n'est pas possible de démontrer que les inspections annuelles des bobines murales et des bouches d'incendie sont effectuées. Une copie des derniers rapports d'inspection doit être ajoutée au dossier de prévention des incendies. Il existe un  modèle de rapport  d'audit disponible sur notre SharePoint. Ces vérifications doivent être effectuées par une personne désignée.

	
	Insp An RIA
	NOK
	Il n'est pas possible de démontrer que les inspections trimestrielles et annuelles des enrouleurs muraux et des bouches d'incendie sont effectuées. Une copie des derniers rapports d'inspection doit être ajoutée au dossier de prévention des incendies. Les modèles de rapport d'audit sont disponibles sur notre SharePoint.
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre III. Section 7.-Inspection et entretien périodiques

	2.9
	CTRL Sys Det Incendie
	OK
	Selon contrat chez Niv Kwartier. Les rapports doivent être à la disposition des unités.
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre III. Section 7.-Inspection et entretien périodiques

	2.10
	Coord Prev Incendie
	NOK
	Un coordonnateur de la prévention des incendies sera nommé.
ACWB-SPS-WRKPR-001, Lutte contre les incendies domestiques.



	2.
	Prévention des incendies, évacuation et plan d'urgence interne (INP)

	2.11
	Taches Coord Prev incendie
	NOK
	Cela n'a pas été évalué parce qu'il n'était pas indiqué.  Les tâches du coordonnateur de la prévention des incendies sont décrites dans la ligne directrice ACWB-SPS-WRKPR-001, Lutte contre les incendies domestiques
Le coordinateur de prévention incendie est une fonctionen cumul sur OT de l'U. Ce poste est occupé par un officier ou un civil de niveau équivalent.
Le coordonnateur de la prévention des incendies du quartier est responsable de la collaboration entre les différents coordonnateurs de la prévention des incendies du quartier (Niv Blok et Kw).
- Le coordinateur de la prévention des incendies agit en tant que conseiller auprès du commandant de corps et établit les instructions locales pour l'organisation quotidienne du service national de lutte contre les incendies ;
- il collabore à l'exécution de l'analyse des risques d'incendie ;
- il organise les équipes d'intervention (niveau 1 et niveau 2 si le KW en possède un) ;
- il tient le dossier de prévention incendie et les plans d'intervention associés ;


	2.12
	Coord Prev incendie Bk
	NOK
	Il n'y a pas de coordonnateur de prévention des incendies indiqué au niveau du Blok

	2.13
	Incendie AR
	NOK
	Il existe une analyse de risque obsolète de 2013, mais elle doit être révisée et ajustée.
Il existe également une version préliminaire de 2017, mais qui n'a jamais été élaborée.
L'analyse du risque d'incendie doit être effectuée à nouveau sous la direction du coordinateur de la prévention des incendies du bloc Niv en collaboration avec les coordinateurs de l'unité Niv et en coopération avec le coordinateur Niv Kw et le service de prévention du quartier.
Codex sur le bien-être au travail, Livre III, Titre 3.-Prévention des incendies sur le lieu de travail, Chapitre II.-Analyse des risques et mesures de prévention.





	3.
	Premiers soins

	3.1
	Procédure
	OK
	La procédure est connue.
Une analyse des risques existe, mais elle est obsolète (2010). Une nouvelle analyse de risque a été réalisée sur la LDPBW 08. L'analyse a été soumise au BOC, aux consultants en prévention-médecins du travail et à COMOPSMED pour avis.
S'il est approuvé, il sera mis à la disposition des unités pour qu'elles puissent l'exploiter.

	3.2
	Premiers secours

	OK
	Du Pers qualifié ont été désignés et sont connus. Liste disponible sur SharePoint (Liste des acteurs Prévention, Bien-être et Environnement)

	3.3
	Trousses de secours
	OK
	Les ressources sont fournies et bonnes à utiliser.



	3.
	Premières préoccupations

	3.4
	S'inscrire first care
	OK
	Fait
Codex sur le bien-être au travail, Livre I., Titre 5.-Premiers secours., Chapitre III.-Equipement et organisation., art.1.5-6.-§3

	4.
	Accidents et incidents

	4.1
	Procédure
	OK
	La procédure est connue.
Un complément d’information a été donné sur place pendant la visite (rappel et importance du suivi de la procédure pour les  victimes)

	4.2
	Notification
	OK
	Les rapports sont faits comme prévu. Il est recommandé d'utiliser le formulaire « Rapport d'accident », disponible sur notre SharePoint, pour effectuer une déclaration. Il vous sera également demandé de remplir le formulaire de manière complète et de décrire clairement l'incident.- Formulaire de rapport d'incident médical
- Formulaire de déclaration d'accident.

	5.
	Système de gestion dynamique des risques (SDGR)                   

	5.1
	Inventaire des postes de travail
	OK
	Il y a une liste des postes de travail existants

	5.2
	Fiches de fonction
	OK
	Les fiches des postes de travail ont été établies

	5.3
	Fiches de poste
	OK
	Les feuilles de travail ont été établies.

	5.4
	Analyse de risque
	EC
	Pour les postes les plus courants, tels que le travail sur écran, Phef, Chauff, il existe des analyses de risques génériques.
· 

	5.5
	Deparis (SOBANE)
	EC
	Un deparis a été réalisé dans le passé. Celles-ci doivent être reprise. 



	6.
	Machines, équipements de travail (AM) et équipements de protection individuelle (EPI)

	6.1
	Inventaires PBM
	PA
	

	6.2
	Indienststellingen PBM
	PA
	

	6.3
	Inventaire des équipements de travail
	PA
	

	6.4
	Indienststellingen AM
	PA
	



	6.
	Machines, équipements de travail (AM) et équipements de protection individuelle (EPI)

	6.5
	Rapports d'inspection (ED)
	EC
	Les inspections (installations HT et BT, installations de combustion, ascenseurs, etc. Sont réalisés sous la responsabilité du trimestre. À l'heure actuelle, les rapports d'inspection n'étant pas diffusés, il n'est pas possible pour l'unité de les inclure dans son rapport ou dans le dossier de prévention des incendies. Il a été demandé au trimestre d'ajouter la situation des inspections au rapport trimestriel du Bn HK ou de la soumettre à notre service afin que nous puissions la présenter à travers notre rapport. Les rapports d'inspection doivent être inclus dans le dossier de prévention incendie de l'îlot.

	6.7
	Rapports d'inspection (ID)
	 CRÊTE
	Aucun contrôle n'est effectué sur les échelles et les équipements de travail qui doivent être vérifiés par le Service de Contrôle Technique interne (CDCI). (L'inspecteur des véhicules dangereux)
Remarque : à partir de 2021, l'Adjt CLARIN n'effectuera plus d'inspections des équipements de travail. Les unités doivent elles-mêmes désigner une personne compétente pour effectuer ces inspections. Voir la note n° 20-50138175, Inspections réglementaires des équipements de travail. Le LDPBW le soumettra à l'intendant et lui demandera si quelques personnes peuvent être formées pour les quartiers afin d'effectuer ces vérifications. Les rapports des audits déjà réalisés par Adjt CLARIN sont disponibles sur le SharePoint de TEB. Voir aussi la ligne directrice : DGMR-SPS-PRPER-PMRS-001 – Contrôles réglementaires et inspections des équipements de travail.

	6.8
	Formation du personnel
	PA
	

	6.9
	Vêtements de travail
	PA
	



	7.
	Produits dangereux 

	7.1
	Inventaire général
	PA
	

	7.2
	Inventaire des produits cancérigènes
	PA
	

	7.3
	Stockage
	PA
	

	7.4
	Fiches de données de sécurité
	PA
	

	7.5
	Cartes d'instructions de sécurité
	NA
	

	8.
	Emplois

	8.1
	Hygiène
	OK
	

	8.2
	Danger de chute et de glissade
	OK
	

	8.3
	Éclairage
	OK
	

	8.4
	Affichage
	OK
	

	8.5
	Installations électriques
	EC
	Beaucoup d’appareil electrique (frigo, percolateur…) individuel sont, présent, une explication sur place a été donnée afin de sensibiliser le Pers aux risques que ceux-ci engendre.

	8.6
	Nettoyage
	OK
	

	8.7
	Bruit
	 OK
	

	8.8
	Amiante
	OK
	

	8.9
	Rayonnement ionisant
	OK
	

	8.10
	Ergonomie
	OK
	

	9.
	Droits Sites et Aps

	9.1
	Droits Safety@Work

	
	Korpscommandant
	PA
	


	
	Prévention StafOffr (LPP)
	PA
	

	
	AsPrev
	OK
	

	9.2
	Liste des acteurs SharePoint
	OK
	

	9.3
	DOCCOM
	OK
	

	
	Lettre d'information DOCCOM
	
	




	10.
	Environnement

	
	NA
	
	

	
	
	
	

	Légende :
 OK = OK  
 EC = En cours
 NOK = Pas OK






3. Explication de « Prévention, lutte et évacuation des incendies » :

La politique de prévention et de lutte contre l'incendie ainsi que le Plan d'Urgence Interne (PIU) au cours du trimestre sont insuffisants, voir l' analyse de conformité concernant l'application de l'arrêté royal du 28 mars 2014 relatif à la prévention des incendies sur le lieu de travail (Voir CODEX Livre III). Parce qu'il n'y a pas de structure de coordination et que la plupart des bâtiments sont occupés par plusieurs unités, il est très difficile, voire impossible, en tant qu'unité, de démarrer ou d'avoir une bonne politique. Afin d'assurer une bonne structure de coordination, la directive ACWB-SPS-WRKPR-001 « Lutte contre les incendies domestiques » la désignation de coordinnateurs de la prévention en incendies (voir l'annexe B).

3.1.  PIU (Plan Interne d'Urgence).

Au sein du Quartier Reine Elisabeth (KKE), il faut disposer à la fois d'un Plan d'Urgence Interne (PNI) au niveau du KW et d'une version adaptée au niveau du bâtiment. Il INP existant (niveau Kwartier) est obsolète (2013) et doit être ajusté. Un nouveau projet d'INP a été élaboré en 2017. Ce document sert de base aux nouveaux plans d'urgence internes. Le modèle de l'INP KKE peut être téléchargé sur notre (NL – FR) peut être consulté et/ou téléchargé.

L'INP est une partie du dossier de prévention incendie qui se compose des trois parties suivantes, voir CODEX, Livre III, Titre 3. - sur la prévention des incendies sur le lieu de travail (FR):
· Lime incendie
· Plan d'Urgence Interne (PAI)
· Interventiedossier
Le montant minimum qui doit être inclus dans ces fichiers peut être trouvé via le lien ci-dessus (CODEX). Le dossier incendie et le plan d'urgence interne peuvent constituer un dossier. Le dossier d'intervention doit être un fichier séparé et doit être établi par bloc.
Le dossier d'intervention contient toutes les informations nécessaires aux services d'urgence et doit pouvoir leur être remis en cas d'urgence. Un exemple de dossier d' intervention de la Région bruxelloise est disponible sur notre SharePoint.
Il doit y avoir un dossier de prévention incendie sur Niv Kw et le bloc Niv. 

Le coordonnateur à la prévention incendie est responsable de l'établissement du dossier de prévention incendie.
Si le Kw a plusieurs unités, le chef de quartier nommera un coordinateur de prévention des incendies de niveau Kw qui est responsable des coordinateurs de prévention des incendies du Kw. S'il y a plusieurs unités dans un bâtiment, un bloc de niveau de coordinateur de prévention des incendies doit être désigné. Voir la ligne directrice ACWB-SPS-WRKPR-001, Lutte contre les incendies domestiques.
Remarque : Le PIU peut non seulement prendre en compte l'arrêté royal incendie, mais aussi tous les incidents possibles, tant en matière de sûreté que de sécurité.

3.2. 
[bookmark: _Hlt8650873] 
3.3. [bookmark: TrmCtlBrand]Contrôles périodiques des équipements de lutte contre l'incendie et de prévention.

Il y a 2 contrôles différents qui doivent être effectués, les contrôles trimestriels par une personne responsable et les contrôles annuels par une personne compétente. Les contrôles trimestriels relèvent de la responsabilité de l'Unité. Il s'agit de contrôles visuels concernant l'état et la signalisation de ces appareils.
Des rapports à ce sujet devraient être établis et joints aux rapports trimestriels. Ces rapports doivent également être ajoutés au dossier d'intervention. Des modèles pour ces vérifications peuvent être trouvés sur notre site ; Ceux-ci doivent encore être soumis à l'approbation, mais peuvent certainement être utilisés.

-  Draft_Checklist 1_Periodieke visuele Ctl draagbare blusmiddelen_2019-03
-  Draft_Checklist 2_Periodieke visuele Ctl mobiele blusmiddelen_2019-03
-  Draft_Checklist 3_Periodieke visuele Ctl vaste blusinstallaties_2019-03
-  Draft_Checklist 4_Periodieke visuele Ctl haspel_2019-03
-  Draft_Checklist 5_Periodieke visuele Ctl muurhydrant_2019-03
-  Draft_Checklist 6_Periodieke visuele Ctl Kast-haspel-hydrant_2019-03
-  Draft_Checklist 7_Periodieke visuele Ctl bovengrondse hydrant-2_2019-03

Un contrôle annuel de la sécurité et de l'éclairage de secours doit être effectué. Il n'existe actuellement aucun modèle pour cela. Ce contrôle doit être effectué par l'unité elle-même et les rapports doivent être joints au rapport trimestriel.

Les enrouleurs muraux et les bouches d'incendie ne sont actuellement pas contrôlés comme prévu par la réglementation. Il y a 3 contrôles différents qui doivent être effectués, les contrôles trimestriels par une personne responsable, les contrôles annuels par une personne compétente et un test de pression doivent être effectués tous les cinq ans par une personne compétente.
À l'avenir, le test de pression sera effectué dans le cadre d'un contrat ouvert.
Les contrôles trimestriels relèvent de la responsabilité de l'Unité. Il s'agit de contrôles visuels concernant l'état et la signalisation de ces appareils. Des rapports à ce sujet devraient être établis et joints aux rapports trimestriels. Ces rapports doivent également être ajoutés au dossier d'intervention. Pour l'instant, il n'y a pas de liste de contrôle générique disponible dans le Q.

Pour les vérifications annuelles des enrouleurs muraux et des bornes-fontaines, des listes de contrôle sont disponibles sur notre SharePoint. Ceux-ci devraient également être joints aux rapports trimestriels.

· Enrouleur mural
· Bouche d'incendie murale connectée à l'enrouleur mural
· Inventaire initial – feuille Bobine murale mate
· Inventaire initial – feuille Bouche d'incendie murale mate
Remarque : Le Code du bien-être au travail stipule que l'entretien et les vérifications doivent être effectués conformément aux instructions du fabricant, du fournisseur ou de l'installateur. Il s'agit toutes de normes telles que NBN EN 50172, Systèmes d'éclairage de secours pour les voies d'évacuation et la norme NBN C 71-100, les S21-050 et S21-100, etc. Bien qu'une norme ne soit pas une loi, elle doit être considérée comme une loi si elle est mentionnée dans une loi ou si elle est mentionnée par les fabricants, les fournisseurs ou les installateurs, entre autres.

3.4. L'analyse des risques d'incendie.

· CODEX, Livre III, Titre 3. - sur la prévention des incendies sur le lieu de travail 

Afin de faire une analyse de risque correcte selon CODEX, Livre III, Titre 3, il faut analyser au moins les points suivants :

· La probabilité de la présence simultanée d'un combustible, d'un comburant et d'une source d'inflammation, nécessaire au déclenchement d'un incendie ;
· Les équipements de travail, les substances utilisées, les processus et leurs interactions, le cas échéant ;
· La nature des activités ;
· La taille de l'entreprise ou de l'établissement ;
· Le nombre maximal de salariés et d'autres personnes pouvant être présents dans l'entreprise ou l'établissement ;
· Les risques spécifiques propres à certains groupes de personnes présents dans l'entreprise ou l'établissement ;
· L'emplacement et la destination des lieux ;
· La présence de plusieurs entreprises ou institutions (unités) sur un même lieu de travail ou sur le lieu de travail adjacent, tel que visé au chapitre IV, section 1 de la Loi ;
· L'employeur détermine la probabilité des scénarios et l'ampleur des conséquences prévisibles qui peuvent en découler.
 
· L'AR devrait :

· Régulièrement mis à jour et ce, en tout état de cause, chaque fois que des changements surviennent qui affectent les risques d'incendie ;
· À ajouter au dossier de prévention incendie.

· Voir:

· A.R.A.B. Art 52
· ACWB-GID-WRKPR-033, Lutte contre les incendies domestiques : mise en œuvre pratique de l'analyse des risques dans le cadre de la prévention des incendies sur le lieu de travail. ( [image: BrandRA_Prod_V1_1_N.xlsx] )



3.5. Structure des coordinateurs de prévention des incendies selon la ligne directrice : ACWB-SPS-WRKPR-001, Gestion de la protection contre les incendies domestiques.
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       MTC DEPPE Thierry     Thierry.deppe@mil.be  

Destinataires : Voir  Ann   Z .  

Visite annuelle lieu de travail 2025 : DGMR MP  

Références : voir  A nn   Y  

Visite annuelle lieu de travail   202 5   : DG MR   MP  

  1.   Veuillez trouver en   Ann   A   le  CR   de la  visite   annuelle du  02   Sep   202 5   de DGMR MP   2.   Le  CR sera  publié sur DOCCOM (plateforme de consultation des délégués syndicaux et du  CCB ) et sur le SharePoint  de  SLPPT   08.   3.   Liste des annexes :    
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Ann Z   :  Liste des récipiendaires   Ann Y   : Réfèrences   

                                                                   

